
  
 
 
 
Arrondissement de GRENOBLE 

Canton de SAINT EGREVE 
Commune de QUAIX EN CHARTREUSE 
 

 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 7 JANVIER 2026 
 

 
Nombre de conseillers en exercice :  13 
Nombre de conseillers présents :  10  
Nombre de conseillers votants :  10  
 
Présents : Pierre FAURE, Eric ROSSETTI, Alexia PROUST, Alain MERLE, Philippe GIROUD-BIT, Olivier FLAVEN, 
Elise MOIROUD, Arnaud PITRE, Sébastien FALCO, Jean-Christophe VILLAIN,  
 
Absents ayant donné pouvoir :  
Absents : Cédric PELEGRIN, Fanny MIECH, Agnès CRUZEL, 
 
Par suite d’une convocation en date du dix-huit décembre deux mil vingt-cinq, les membres composant le 
conseil municipal de QUAIX-EN-CHARTREUSE se sont réunis en mairie, le sept janvier deux mille vingt-six à vingt 
heures trente minutes, sous la présidence de M. FAURE Pierre, Maire. 
Le président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal. Il a été procédé, en conformité avec l’article L.2121-
15 du code général des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil. M. Eric 
ROSSETTI est désigné pour remplir cette fonction. 
 
Par suite d’une convocation en date du dix-huit décembre deux mil vingt-cinq, les membres composant le 
conseil municipal de QUAIX-EN-CHARTREUSE se sont réunis en mairie, le sept janvier deux mille vingt-six à vingt 
heures trente minutes, sous la présidence de M. FAURE Pierre, Maire. 
Le président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal. Il a été procédé, en conformité avec l’article L.2121-
15 du code général des collectivités territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil. M. Eric 
ROSSETTI est désigné pour remplir cette fonction. 
 

2026_01 : Approbation de la convention de mise à disposition ad hoc dans le cadre du Plan 
InterCommunal de Sauvegarde de Grenoble-Alpes Métropole  

 
Vu la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser le 
volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels, dite Loi Matras ; 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2 et suivants ; 
Vu le code civil, et notamment l’article 1240 ; 
Vu le décret n°2022-907 du 20 juin 2022 relatif au plan communal et intercommunal de sauvegarde et 
modifiant le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles L.731-4 et suivants et R.731-1 à R.731-8  
Vu l’arrêté n°1AR250196 du Président de Grenoble-Alpes Métropole en date du 04 juillet 2025 approuvant le 

Plan InterCommunal de Sauvegarde (PICS) ; 

Vu les arrêtés des Maires des 49 communes de la Métropole approuvant le PICS ; 
 

 



La loi du 25 novembre 2021 visant à consolider notre modèle de sécurité civile, dite loi Matras, instaure pour 
les intercommunalités la mise en place de Plans InterCommunaux de Sauvegarde (PICS). 
Une responsabilité nouvelle en matière de planification de la crise territoriale est ainsi confiée aux 
Établissements Publics de Coopération intercommunale (EPCI). Pour la Métropole, le PICS entend ainsi 
répondre à un enjeu de préparation à la crise autour de deux objectifs principaux que sont : 
- La continuité et le rétablissement des compétences ou intérêts métropolitains, 
- La solidarité intercommunale au sein du bloc communal. 
Le Code de la sécurité intérieure, dans son article R.731-5.-I, précise que « Le plan intercommunal de 
sauvegarde (PICS) organise […] la solidarité et la réponse intercommunales au profit de toutes les communes 
membres face aux situations de crise. Il a pour objectifs l'expertise, l'appui, l'accompagnement ou la 
coordination réalisés par l'établissement ou par le service commun au profit des communes en matière de 
planification ou lors des crises. » 
Ainsi, dans le cadre du PICS, et au-delà du premier objectif lié au rétablissement des compétences 
métropolitaines en cas de survenue d’une crise, la Métropole se place en appui des communes qui font face 
à une crise en organisant à leur profit la solidarité et la mise à disposition de moyens. Ces moyens adaptés à 
la situation peuvent êtres humains, matériels ou immobiliers. Une collectivité solidaire, commune ou 
Métropole pourra ainsi être amenée à répondre au besoin d’une collectivité sinistrée et dépassée dans ses 
capacités à faire face. 
Dans le cadre du PICS, cette solidarité intercommunale se met en œuvre autour de procédures spécifiques 
garantissant le cadre et le périmètre d’activation et de déploiement du PICS.  
Sur la base d’un recensement de moyens à l’échelle intercommunale opéré par la Métropole, le PICS organise 
la mise à disposition des moyens d’une ou plusieurs collectivités solidaires, vers une ou plusieurs collectivités 
impactées, appelant à la solidarité. 
Pour ce faire, les modalités de coopération entre la Métropole et chaque commune, et les communes entre 
elles, doivent être définies préalablement à tout déclenchement du PICS, à travers une convention de mise à 
disposition ad hoc.  
La convention en annexe de cette délibération a donc pour objet de définir, dans le cadre du déclenchement 
du PICS, les modalités et les conditions de la mise à disposition des moyens, humains et matériels, mobiliers 
et immobiliers, entre la Métropole et les communes membres, et entre les communes membres de l’EPCI. 
La convention précise également les conditions dans lesquelles la Métropole assure la coordination et la 
planification des moyens mobilisés face aux situations de crise.  
Cette convention de mise à disposition ad hoc permet de répondre aux problématiques du PICS en tenant 
compte des spécificités telles que la temporalité indéterminée de la mise à disposition, la nécessité de forte 
réactivité en cas de crise, le transfert des responsabilités, le principe de solidarité et l’absence de flux financiers 
pour toute mise à disposition inférieure à 4 jours. A ce titre, il est proposé d’approuver la grille tarifaire de 
Grenoble-Alpes Métropole correspondant aux coûts unitaires de fonctionnement. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
• approuve la convention de mise à disposition ad’hoc du PICS, annexée à la présente délibération ; 
• approuve la grille tarifaire de Grenoble-Alpes Métropole relative aux coûts unitaires de 

fonctionnement, jointe en annexe ; 
• autorise le maire à signer cette convention avec Grenoble-Alpes Métropole et les communes 

membres de la Métropole. 
 

 



Fait et délibéré en mairie de QUAIX-EN-CHARTREUSE, les jour, mois et an ci-dessus, 
Pour extrait conforme au registre des délibérations du conseil municipal.   
 
Certifié exécutoire compte tenu de la transmission en préfecture, à la date ci-dessus mentionnée. 






















